
 

 
LE TENNIS EN FAUTEUIL ROULANT 
 
À propos de ce sport 
 
Le tennis en fauteuil roulant a d’abord été présenté comme sport de 
démonstration aux Jeux paralympiques de 1988, à Séoul, en Corée 
et est devenu rapidement l’un des sports les plus populaires des 
jeux. En 1992, ce sport a été intégré entièrement au programme 
des Jeux paralympiques de Barcelone. 
 
Admissibilité 
 
Aux jeux, les hommes et les femmes s’exécutent en solo et en 
duo. Tous les athlètes qui participent aux compétitions sont en 
fauteuil roulant et doivent avoir été diagnostiqués comme ayant 
une déficience physique permanente liée à la mobilité. Tous et 
toutes font partie de la même catégorie quel que soit leur handicap, 
à l’exception des athlètes quadriplégiques et des athlètes qui ont 
perdu des fonctions motrices dans les membres inférieurs, ainsi que 
ceux ou celles avec des déficiences fonctionnelles ou qui ont subi 
une amputation des membres supérieurs. 
 
Modifications 
  
Le tennis en fauteuil roulant suit les règles de la Fédération 
internationale de tennis (FIT). Le tennis en fauteuil roulant est 
pratiqué sur un terrain de tennis de dimension traditionnelle 
dont les filets sont fixés à la hauteur normale. La seule différence est que la balle peut rebondir deux fois 
sur le terrain avant d’être retournée. De plus, le deuxième rebond peut être à l’intérieur ou à l’extérieur des 
limites du terrain. Lorsqu’ils font leur service, les athlètes ont le droit de se pousser une fois avant de frapper la 
balle. Toutefois, ils doivent demeurer derrière la ligne de service jusqu’à ce le service soit effectué. Le fauteuil 
roulant est considéré comme le prolongement du corps de l’athlète. Ainsi, si la balle frappe le fauteuil 
durant le jeu ou que le fauteuil frappe le filet, un point est accordé à l’adversaire. Les athlètes n’ont pas le 

droit d’utiliser une partie de leurs membres inférieurs ou de leurs 
pieds pour stabiliser le fauteuil ou s’arrêter pendant le match. 
 
Les athlètes qui pratiquent le tennis en fauteuil roulant utilisent 
des fauteuils différents de ceux utilisés par les athlètes qui 
participent à d’autres sports pour handicapés. Au tennis, les 
fauteuils sont plus légers que les fauteuils 
roulantstraditionnels et sont conçus spécialement pour 
permettre des changements de direction rapides. Les athlètes 
ont le droit d’utiliser des ceintures pour s’attacher à leur fauteuil. 
Les athlètes quadriplégiques peuvent attacher le manche de leur 
raquette à leur main ou à leur avant-bras pour aider à maintenir la 
raquette en place.  
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